
 

Compte-rendu approuvé le 9 mars 2011 

CONSEIL MUNICIPAL DE BOIS LE ROY 
  

Compte rendu du jeudi 9 décembre 2010 - 20H30 
 
L’an deux mil dix, le jeudi 9 décembre à 20 H 30, les membres du Conseil Municipal de la commune de Bois le Roy, 
légalement et individuellement convoqués, se sont réunis à la Mairie, en séance ordinaire, sous la présidence de M. 
Jean-Pierre Morel, Maire. 
  
Présents :  
MOREL J-P – DANGOUMAU J-P – MONTELS J-P – AGUEEFF M – GRIPON P – DAVRAINVILLE  S – 
BLANQUET E –  PIVOT A –   
 
Absents : 
MARTEAU P  (procuration à DANGOUMAU JP) 
BOBIN G  (procuration à PIVOT A) 
ALLAIN L  (procuration à MOREL JP) 
MONGIS A – DESHAYES M – CAILLERE Cl – MARAIS M - 
  
Le compte-rendu de la séance du conseil municipal du 23 septembre 2010 est approuvé à l’unanimité des membres 
présents ou représentés. 
 
M. Paul Gripon a été élu secrétaire de séance 
 
 ORDRE DU JOUR 
  
 - Finances : 
  . D.M. 
  . Indemnités Percepteur 
 - Véhicule pour service technique 
 - CIS Ivry la Bataille 
  -Rapport annuel CCPN : 
  . Sur les ordures ménagères 
  . Sur l’assainissement 
 - Acquisition terrain – indemnité cultivateur 
 - Restauration scolaire 
 - Travaux RD59 
 - Informations générales  
 - Questions diverses 
 
FINANCES 
 
D.M. - Commune 
Le maire présente le projet de décisions modificatives n° 2 du budget communal : 
Les écritures suivantes sont donc présentées : 
 
Fonctionnement 
Dépenses : 
Art. 6413 Personnel non titulaire   + 10 000 € 
Art. 6451 Cotisations aux caisses de retraite +   2 000 € 
Art. 65735 Travaux enfouissement F.T.  - 12 000 € 
 
Investissement 
Dépenses : 
Art. 202 Frais d’études    +   4 000 € 
Art. 20415 Travaux éclairage public  -   4 000 € 
 
Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, accepte ces décisions 
modificatives. 
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INDEMNITES PERCEPTEUR  
 
Le maire donne lecture du courrier reçu du nouveau Trésorier d’Ivry la Bataille demandant que lui soient versées ses 
indemnités de conseil qui s’élèvent à 40,60 €, après déduction des charges CSG et CRDS. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, accepte de verser 
cette indemnité. 
 

VEHICULE POUR SERVICE TECHNIQUE  
 

Le fourgon Renault Master, acquis d’occasion en 2002 a été réformé. Compte tenu des besoins, nous avons lancé deux 
appels d’offres pour l’achat d’un camion-benne soit neuf, soit d’occasion en lieu et place d’un véhicule tollé. Au vu 
des résultats de cette consultation, nous nous orientons vers l’achat d’un camion-benne d’occasion pour un montant 
maximum de 21 000 €. Compte tenu que dans le Budget Primitif 2010, le conseil municipal n’avait inscrit que 10 
000€, le maire demande aux élus de s’engager à inscrire cette dépense dans le budget 2011 afin de pouvoir réserver le 
matériel disponible. La livraison ne devrait probablement intervenir que début 2011. 
Après en avoir délibéré, le conseil, à l’unanimité des membres présents ou représentés, approuve l’achat d’un tel 
véhicule et d’inscrire son financement.  
 

CLIS IVRY LA BATAILLE  
 

Le maire rappelle que dans le cadre d’enfants devant être scolarisés dans des CLIS et CLAD, il y a lieu de délibérer 
pour permettre la prise en charge des enfants de la commune. 
Pour l’année 2010/2011, un enfant est concerné. La participation a été fixée à 523,01€ par la commune d’Ivry la 
Bataille qui accueille cette classe. 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, accepte la prise en charge proposée. 
 

RAPPORT ANNUEL CCPN 
 

Ordures ménagères 
Le rapport annuel de la C.C.P.N. concernant la collecte des ordures ménagères est consultable à la mairie aux heures 
de permanences. 
Le maire évoque cependant quelques points saillants :  
- Le tri sélectif n’est encore pas satisfaisant, trop d’anomalies sont constatées, elles entraînent des surcoûts qui se 
répercutent sur nos factures. 
- L’opération ”Composteurs” a reçu un accueil favorable, les composteurs en bois sont livrés et installés par du 
personnel de la CCPN. 
- La collecte des emballages en verre est satisfaisante et il envisage de pouvoir implanter les conteneurs dans deux voir 
trois endroits de la commune pour faciliter la collecte. 
 

ACQUISITION TERRAIN – Indemnité cultivateur  
 

L’achat du terrain sis à côté du cimetière est presque bouclé. Ce terrain doit être utilisé pour la création d’un bassin de 
rétention, d’une part, et d’une zone de stationnement, d’autre part. 
Ce terrain était loué à un agriculteur et nous lui devons une indemnité d’éviction. 
Pour clôturer le dossier, le maire demande au conseil municipal l’autorisation de régler cette indemnité. Le conseil, à 
l’unanimité des membres présents ou représentés, donne son accord. 
 

RESTAURATION SCOLAIRE  
 

La salle de motricité de l’école de Bois le Roy accueille pour les repas du midi jusqu’à une cinquantaine d’enfants. 
Les équipements en place ne sont pas prévus pour assurer une prestation de ce type avec une telle affluence et il 
devient inévitable d’étudier la réalisation d’un restaurant scolaire.  
Le maire propose qu’une étude de faisabilité soit conduite par un architecte pour pouvoir déposer une demande de 
subvention courant 2011. Il est entendu que ce projet ne pourrait aboutir que si nous obtenions les subventions 
suffisantes permettant son financement 
Le conseil, à l’unanimité des membres présents ou représentés, donne son accord pour cette démarche. 
 

TRAVAUX RD59  
 

Un appel d’offres a été émis pour la réalisation de la rénovation du plateau surélevé en remplacement de la partie 
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pavée, située sur la RD 59, devant le parvis de l’église. Cette partie pavée ne provoquait pas de ralentissement 
significatif et engendrait une nuisance sonore importante.  
Quatre entreprises ont répondu à l’appel d’offres et les résultats ont permis de retenir une entreprise avec qui nous 
avons déjà travaillé avec toute satisfaction. 
Le coût de l’opération s’élève à 15 000 € pour la commune, le reste du financement étant assuré par une subvention 
”Amendes de police” et par une dotation parlementaire. 
Les travaux pourront commencer début janvier 2011.    
 

INFORMATIONS GENERALES  
Le maire informe :  
 

- Notre village est confronté à une recrudescence de vols, cambriolages chez des particuliers et tout récemment une 
remorque, achetée pour le service technique en 2009, 150 litres de gas-oil et une échelle ont été volés après que la 
clôture ait été fracturée. La gendarmerie recommande que tout acte suspect lui soit rapporté et invite la population à se 
protéger avec prudence.  
 

- L’O.N.F. a effectué le marquage des arbres qui peuvent être abattus. Cet abattage sera réalisé par une entreprise de 
bûcheronnage. 
 

- Le Président du Conseil Général a répondu favorablement au projet de Classes de Découverte pour les trois classes 
de CP – CP/CE1 et CE1, 62 enfants pourront donc participer à ce stage de cinq jours au Centre équestre de Conches. 
Le Conseil général  participera à hauteur de 100€ par enfant. Une participation sera demandée aux familles et le solde 
sera supporté par les communes de Le L’Habit et de Bois le Roy au prorata du nombre d’enfants. Le maire insiste 
pour que tous les enfants puissent participer à cette semaine de découverte. 
 

- Il restait cinq terrains pouvant bénéficier du Pass-Foncier sur le lotissement rue de la Forge. Cette offre est destinée à 
faciliter l’accès à la primo-propriété pour des acheteurs aux revenus modestes. Sur les cinq familles candidates, deux 
ont pu en bénéficier.  
 

- Le maire a été invité à l’assemblée générale de l’AGV dont les activités sportives se déroulent au L’habit. Le nombre 
d’adhérents a progressé et le Forum des associations, installé en septembre sur la Fête du village a permis de 
contribuer à la connaissance des diverses activités offertes et permis ainsi l’inscription de nouveaux membres. Actions 
à renouveler en 2011 
 

- A partir de l’année 2011, l’attribution des subventions aux Associations sera subordonnée à la communication à la 
mairie du rapport annuel  et du bilan financier. 
 

- La première Fleur attribuée par le Conseil Général se voit confirmée pour 2011 et matérialisée par la remise d’un 
chèque de 1 200 €. Un grand merci aux artisans de cette réussite. 
 

- A la Salle des Fêtes, le système de chauffage électrique, installé en 1985, a rendu l’âme en entraînant un début 
d’incendie. Des radiateurs modernes caloporteurs ont été installés en remplacement. La rénovation des sanitaires est 
également prévue.  
 

- Eure-Habitat prévoit la livraison des maisons de la Grande rue pour la fin du premier trimestre 2011. La garantie 
financière que la commune avait consenti en son temps pour l’achat de la bâtisse déconstruite est devenue caduque. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

- Paul Gripon relaie la demande d’une habitante du Chemin de la mare rouge concernant l’état de la voie et le délai 
auquel il faut s’attendre avant de la voir en bon état.  
Le maire répond que la remise en état de cette voirie ne pourra être envisagée qu’après l’enfouissement des lignes 
électriques et l’installation de nouveaux lampadaires. 
Ce renforcement du réseau électrique avec installation d’un nouveau transformateur est d’ailleurs prévu en juin 2011. 
On peut souhaiter pour 2012 la réalisation de la voirie. Le maire indique cependant que, d’ici là, des actions 
ponctuelles pourront être réalisées. 
 

- Marianne Agueeff annonce que la distribution des colis aux aînés débutera la semaine du 13 au 19 décembre 2010.  
 

 
La séance est levée à 21H50. 


